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Chemin :

LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (1)
Chapitre II : Des entreprises plus innovantes

Section 4 : Protéger nos entreprises stratégiques

Article 152
ELI: Non disponible

Le chapitre Ier du titre V du livre Ier du code monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° L'article L. 151-3 est ainsi modifié : 
a) Le dernier alinéa du I est complété par les mots : « et des investissements soumis à autorisation » ; 
b) Au second alinéa du II, après le mot : « nature », sont insérés les mots : « et les modalités de révision » ; 
c) Le III est abrogé ; 
2° Après le même article L. 151-3, sont insérés des articles L. 151-3-1 et L. 151-3-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 151-3-1.-I.-Si un investissement étranger a été réalisé sans autorisation préalable, le ministre chargé de
l'économie prend une ou plusieurs des mesures suivantes : 
« 1° Injonction à l'investisseur de déposer une demande d'autorisation ; 
« 2° Injonction à l'investisseur de rétablir à ses frais la situation antérieure ; 
« 3° Injonction à l'investisseur de modifier l'investissement. 
« Les injonctions mentionnées aux 1° à 3° peuvent être assorties d'une astreinte. L'injonction précise le montant et la
date d'effet de cette astreinte. Un décret en Conseil d'Etat fixe le montant journalier maximal de l'astreinte et les
modalités selon lesquelles, en cas d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à sa
liquidation. 
« Le ministre chargé de l'économie peut également, si la protection des intérêts nationaux mentionnés au I de l'article L.
151-3 est compromise ou susceptible de l'être, prendre les mesures conservatoires qui lui apparaissent nécessaires. Il
peut à ce titre : 
« a) Prononcer la suspension des droits de vote attachés à la fraction des actions ou des parts sociales dont la détention
par l'investisseur aurait dû faire l'objet d'une autorisation préalable ; 
« b) Interdire ou limiter la distribution des dividendes ou des rémunérations attachés aux actions ou aux parts sociales
dont la détention par l'investisseur aurait dû faire l'objet d'une autorisation préalable ; 
« c) Suspendre, restreindre ou interdire temporairement la libre disposition de tout ou partie des actifs liés aux activités
définies au même I ; 
« 4° Désigner un mandataire chargé de veiller, au sein de l'entreprise dont relève l'activité mentionnée au I de l'article L.
151-3, à la protection des intérêts nationaux. Ce mandataire peut faire obstacle à toute décision des organes sociaux de
nature à porter atteinte à ces intérêts. Sa rémunération est fixée par le ministre chargé de l'économie ; elle est prise en
charge, ainsi que les frais engagés par le mandataire, par l'entreprise auprès de laquelle il est désigné. 
« II.-Le ministre chargé de l'économie, s'il estime que les conditions dont est assortie son autorisation en application du
II de l'article L. 151-3 ont été méconnues, prend une ou plusieurs des mesures suivantes : 
« 1° Retrait de l'autorisation. Sauf s'il rétablit la situation antérieure à l'investissement, l'investisseur étranger sollicite
de nouveau l'autorisation d'investissement prévue au même article L. 151-3 ; 
« 2° Injonction à l'investisseur auquel incombait l'obligation non exécutée de respecter dans un délai qu'il fixe les
conditions figurant dans l'autorisation ; 
« 3° Injonction à l'investisseur auquel incombait l'obligation non exécutée d'exécuter dans un délai qu'il fixe des
prescriptions en substitution de l'obligation non exécutée, y compris le rétablissement de la situation antérieure au non-
respect de cette obligation ou la cession de tout ou partie des activités définies au I dudit article L. 151-3. 
« Ces injonctions peuvent être assorties d'une astreinte selon les modalités prévues au I du présent article. 
« Le ministre chargé de l'économie peut également prendre les mesures conservatoires nécessaires, dans les conditions
et selon les modalités prévues au même I. 
« III.-Les décisions ou injonctions prises sur le fondement du présent article ne peuvent intervenir qu'après que
l'investisseur a été mis en demeure de présenter des observations dans un délai de quinze jours, sauf en cas d'urgence,
de circonstances exceptionnelles ou d'atteinte imminente à l'ordre public, la sécurité publique ou la défense nationale. 
« IV.-Ces décisions sont susceptibles d'un recours de plein contentieux. 
« V.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.
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« Art. L. 151-3-2.-En cas de réalisation d'un investissement sans autorisation préalable, d'obtention par fraude d'une
autorisation préalable, de méconnaissance des prescriptions du II de l'article L. 151-3, d'inexécution totale ou partielle
des décisions ou injonctions prises sur le fondement de l'article L. 151-3-1, le ministre chargé de l'économie peut, après
avoir mis l'investisseur à même de présenter ses observations sur les faits qui lui sont reprochés dans un délai minimal
de quinze jours, lui infliger une sanction pécuniaire dont le montant s'élève au maximum à la plus élevée des sommes
suivantes : le double du montant de l'investissement irrégulier, 10 % du chiffre d'affaires annuel hors taxes de
l'entreprise qui exerce les activités définies au I de l'article L. 151-3, cinq millions d'euros pour les personnes morales et
un million d'euros pour les personnes physiques. 
« Le montant de la sanction pécuniaire est proportionné à la gravité des manquements commis. Le montant de la
sanction est recouvré comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. » ;

3° A l'article L. 151-4, le mot : « préalable » est supprimé et, à la fin, la référence : « du c du 1 de l'article L. 151-2 »
est remplacée par la référence : « de l'article L. 151-3 » ; 
4° Il est ajouté un article L. 151-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 151-5.-L'investisseur ou l'entreprise exerçant les activités mentionnées à l'article L. 151-3 sont tenus de
communiquer à l'autorité administrative chargée de la procédure d'autorisation et de contrôle des investissements
étrangers, sur sa demande, tous les documents et informations nécessaires à l'exécution de sa mission, sans que les
secrets légalement protégés ne puissent lui être opposés. »
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